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Via G.B. de Rossi, 27
00161 i-OMA

Le 14 mars 1990

M. Wat T. Cluverius IV
Directeur général
Force multinationale et
d'Observateurs (FMO)
Rome, Italie

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honneur de me référer à votre note de ce
jour qui se lirait comme suit en français:

(Voir la Note de la FivD du 14 mars 1990)

J'ai l'honneur de vous confirmer que ces dispositions
sont acceptables au Gouvernement du Canada. En conséquence,
votre note et son annexe ainsi que la présente réponse dont
les versions française et anglaise font également foi, constituent
entre le Gouvernement du Canada et la Force multinationale
et d'Observateurs, un accord qui prend effet le 28 mars
1990.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général,
l'expression de mes sentiments distingués.

l'Ambassadeur,

Alan Sullivan


